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CONVENTION COLLECTIVE UNIQUE
L’UFSP appelle à se mobiliser le 10 MARS

dans vos établissements.

 Le syndicat employeur NEXEM se réunit à Tours sans les salarié·e·s 
pour décider de l’avenir de la santé et de l’action sociale.

Des politiques austéritaires appliquées depuis 20 ans : 
L’Union Fédérale de la Santé Privée dénonce : 

[ Le gel des salaires
[ Les carrières bloquées
[ Les conditions de travail dégradées
[ Les métiers vidés de leur sens

Convention collective unique : une casse sociale programmée
Sous couvert d’« harmonisation », les employeurs veulent mettre en place une convention collective unique de démolition 
sociale :

[ Suppression des acquis
[ Nivellement des droits par le bas
[ Généralisation de la précarité
[ Plus de flexibilité

Notre secteur est à bout de souffle : les employeurs sont responsables
Sous-effectifs permanents, burn-out, arrêts maladie, surcharge de travail, épuisement professionnel, démissions en chaîne, ce 
système met en danger : 

[ La santé des salarié·e·s
[ La dignité des personnes accompagnées

L’avenir de nos métiers ne se décidera pas dans des salons feutrés,
 contre celles et ceux qui font tourner les établissements

[ Nos métiers ne sont pas une variable d’ajustement
[ Nos droits ne sont pas négociables à la baisse
[ Exigeons une Convention Collective Unique de Haut Niveau

LE 10 MARS, FAISONS-NOUS ENTENDRE 
ET IMPOSONS LE RAPPORT DE FORCE !


